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Arrêté préfectoral n°2022/SEE/148
portant autorisation de transport et d’exposition de spécimens naturalisés d’espèces

animales protégées, dans le cadre de la manifestation « Lumières de Brière »

LE PRÉFET DE LA LOIRE ATLANTIQUE

VU le code de l’environnement et notamment ses articles L.120-1, L.411-1, L.411-2, L.415-3 ainsi que ses
articles R 411-1 à R 411-14 ;

VU l’arrêté du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces
de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l’arrêté du 23 avril 2007 fixant la liste des mammifères terrestres protégés sur l’ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 29 avril 2008 relatif à la protection et à la commercialisation de certaines espèces de
mammifères sur le territoire national ;

VU l’arrêté du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble du territoire et les
modalités de leur protection ;

VU l’arrêté du 26 novembre 2013 fixant les conditions et les limites dans lesquelles des dérogations
à l’interdiction de naturalisation de spécimens d’espèces animales protégées peuvent être
accordées par le préfet ;

VU l’arrêté du 8 janvier 2021 donnant délégation de signature de monsieur le préfet de la Loire-
Atlantique à monsieur Thierry LATAPIE-BAYROO, directeur départemental des territoires et de la
mer de la Loire-Atlantique, et l’arrêté de subdélégation du 31 mai 2022 de monsieur Thierry
LATAPIE-BAYROO à certains de ses collaborateurs ;

VU l’arrêté préfectoral n°33/2015 du 23 novembre 2015 portant autorisation de détention
d’animaux naturalisés protégés par la Fédération des chasseurs de Loire-Atlantique ;

VU la demande de dérogation au régime de protection des espèces et le dossier joint établi en date
du 19 mars 2021 par la Fédération des chasseurs de Loire-Atlantique ;

CONSIDERANT que le caractère pédagogique de l’exposition répond à l’objectif d’éducation du
public à l’environnement ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires et de la mer de la Loire-Atlantique ;
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A R R Ê T E

Article 1  er   – Identité du bénéficiaire  

Le bénéficiaire de l’autorisation est :
Fédération des chasseurs de Loire-Atlantique
Mandataire : M. Dany ROSE (président)
12 bis bd François Blancho
CS 40413
44 204 Nantes cedex 2

Article 2 – Nature de l'autorisation

La Fédération des chasseurs de Loire-Atlantique est autorisée à exposer des animaux naturalisés en
sa possession lors de la manifestation « Les lumières de Brière » qui se déroulera le 12 juillet 2022, à
Saint-Lyphard (44 410).

Les animaux exposés seront les suivants :
– un spécimen de Loutre d’Europe (Lutra lutra) ;
– un spécimen d’Aigrette garzette (Egretta garzetta) ;
– un spécimen de Héron cendré (Ardea cinerea) ;
– un spécimen de Spatule blanche (Platalea leucorodia) ;
– un spécimen de Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo) ;
– un spécimen de Buse variable (Buteo buteo) ;
– un spécimen de Tadorne de Belon (Tadorna tadorna) ;
– un spécimen de Martre (Martes martes) ;
– un spécimen d’Hermine (Mustela erminea) ;
– un spécimen de Fouine (Martes foina) ;
– un spécimen de Genette (Genetta genetta) ;
– un spécimen de Belette (Mustela nivalis).

La Fédération des chasseurs de Loire-Atlantique est autorisée à transporter ces animaux le mardi 12
juillet 2022 des locaux de la fédération des chasseurs à Nantes au lieu d’exposition à Saint-Lyphard
et le mercredi 20 juillet 2022 du lieu d’exposition à Saint-Lyphard aux locaux de la fédération des
chasseurs à Nantes.

Article 3 – Conditions de la dérogation

La présente dérogation est accordée sous réserve de la mise en œuvre des mesures suivantes :
– le numéro d’inventaire doit être porté sur le spécimen de façon apparente et définitive ;
– la présentation doit intégrer les noms d’espèce scientifiques et vernaculaires des animaux exposés
ainsi que leur statut juridique ;
– les spécimens doivent être stockés dans des conditions garantissant qu’ils sont protégés contre les
méfaits des rayonnements solaires et ultraviolets ;
– les spécimens doivent être maintenus dans des conditions de température et d’hygrométrie 
compatibles avec leur conservation de longue durée ;
– les spécimens sont protégés contre le vol et la destruction.
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Article 4 – Durée de validité de l’autorisation

La présente dérogation autorise l’opération du mardi 12 juillet au mercredi 20 juillet 2022 inclus.

Article 5 – Mesures de contrôle

La mise en œuvre des dispositions définies au présent arrêté peut faire l’objet de contrôle par les
agents chargés de constater les infractions mentionnées à l’article L.415-3 du code de
l’environnement.

Article 6 – Sanctions

Le non-respect du présent arrêté est puni des sanctions définies à l'article L.415-3 du code de
l'environnement.

Article 7 – Exécution

Le secrétaire général de la préfecture de la Loire-Atlantique et le directeur départemental des
territoires et de la mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la Loire-Atlantique.

NANTES, le 28/06/2022

le PRÉFET,

Délais et voies de recours

Le demandeur dispose d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision
pour déposer :
– soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique auprès de la Ministre chargée
de l’écologie.
– soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.
La juridiction administrative compétente peut être saisie par l’application Télérecours citoyens,
accessible à partir du site www.telerecours.fr.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours) le demandeur dispose d’un nouveau délai de
deux mois pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nantes.

Les tiers à la décision peuvent, dans les mêmes conditions que le demandeur, exercer leur droit de
recours dans un délai de deux mois à compter de la publication du présent arrêté.
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